
 Cotisation Annuelle  2025 2026  de 20 € (15€ seront  reversés à AMAP AURA) 

 Le montant de l'adhésion est réduit à 1€ pour toute personne ayant de faibles revenus (bénéficiaire d'une offre de 
 panier solidaire, demandeur d'emploi, étudiant, bénéficiaire de minimas sociaux, etc.).Il est réduit à 10€ pour une 

 adhésion faite à partir de septembre. 

 □  Renouvellement  □  Nouvelle adhésion 

 Nom :  ........................................................  Prénom  :  ...................................................................... 

 Téléphone mobile :  .................................  Courriel  :  ....................................................................... 

 Adresse :............................................................................................................................... 

 Code postal et ville :.............................................................................................................. 

 □  Je m’engage à respecter la charte des AMAP et le  règlement intérieur de l’AMAP du Toison (liens ci-dessous) 
 Charte des Amap  Règlement intérieur  Amap du Toison 

 □  Si j’ai un contrat « panier de légumes » je m’engage  à participer à  au moins 6 préparations ou distributions  de 
 paniers dans l’année (soit 1 fois tous les 2 mois). 

 □  J’autorise l’Amap du Toison à utiliser mon image  (photo, vidéo) dans le but de promouvoir 
 ses activités et événements (presse, flyers, site internet, page facebook et instagram). 

 Fait à :...................................................  Le :  Signature : 

 INITIATIVE PANIER SOLIDAIRE 

 Après une expérimentation financée par l’AMAP AURA et la CCPA, l’AMAP du Toison souhaite poursuivre 
 l'accessibilité, pour toutes et tous, à une alimentation de qualité et respectueuse de l’environnement. 

 Nous envisageons de financer 2 paniers de légumes à 10 euros financés par la famille bénéficiaire 
 et 7 euros grâce à la solidarité des Amapiens du Toison. La somme nécessaire est de 672 € : cela représente un effort 

 supplémentaire de 15€ / an environ (soit 1,25€ / mois) si 45 Amapiens participent. 
 Aidez-nous à réunir cette somme pour poursuivre cette action solidaire ! 

 Je souhaite apporter mon aide pour cette saison 2025-2026 et je fais un don de : 
 □  15 €  autre  € 

 MERCI !  Si la somme est dépassée, elle servira à financer  d’autres paniers. 

 Gagnez du temps ! Optez pour le règlement par virement bancaire au numéro de compte suivant : 
 FR95 2004 1010 0715 8830 7U03 818 – BIC PSSTFRPPLYO en précisant votre nom 

 Merci de prévoir un règlement distinct pour les dons paniers solidaires 
 Les chèques sont à libeller à l’ordre de  AMAP du Toison 

 Le bulletin d’adhésion est à envoyer à  amapdutoison@gmail.com 

 Conformément à la  RGPD (Règlementation Générale sur  la Protection des Données)  applicable au 25/05/2018,  en remplissant ce formulaire,  vous acceptez 
 que votre AMAP mémorise et utilise vos données personnelles collectées dans ce formulaire  dans le seul but de  vous informer des messages et 

 dispositions relatives au fonctionnement de l'AMAP. Afin de protéger la confidentialité de vos données personnelles, l'AMAP du Toison s'engage à ne pas 
 divulguer, transmettre ni partager vos données personnelles avec d'autres entités, entreprises ou organismes quels qu'ils soient. 

 NB : vos droits à l'information (art.13&14), d'accès (art.15), de rectification (art.16), d'effacement (art.17), de limitation du traitement (art.18), de portabilité 
 (art.20) et d'opposition (art.21) seront respectés sur simple demande par mail à  amapdutoison@gmail.com  . 

https://amapartage.fr/images/imagesCK/files/ressources/cont3/f4_charte-des-amap-mars-2014.pdf
https://drive.google.com/file/d/1oy1b4yDgr7zzwl_2gohkU8iHBKY7YQAc/view?usp=sharing
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